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Questions soulevées par l'évaluation
Dans quelle mesure les activités du programme :
• sont-elles pertinentes ?
• sont-elles efficaces ?
• présentent-elles une valeur ajoutée ?

Points forts et moyens d'amélioration

ÉVALUATION DE L’ACTION MENÉE PAR LE CONSEIL DE L’EUROPE  
DANS LE CADRE DE LA LIGNE DE PROGRAMME "PRISONS 
ET POLICE" 2016-2019 (2021)

“Personne ne connaît vraiment un pays avant d’avoir séjourné  
dans ses prisons, dit-on. On ne juge pas un pays à la manière 

dont il se comporte avec ses citoyens les plus importants,  
mais à la façon dont il traite ses citoyens les plus humbles." 

Nelson Mandela

Méthodologie

Examen documentaire 2  enquêtes auprès des membres du CDPC et 
du PC-CP

103 entretiens avec des agents et 
des partenaires du Conseil de 

l'Europe
5 domaines thématiques :

  � Probation et mesures de substitution à 
l'emprisonnement

  � Soins de santé dans les prisons
  � Suivi et contrôle
  � Gestion et rénovation des prisons
  � Garde à vue

12 projets de coopération dans 5 
pays d'étude de cas

Veillez à accroître 
proactivement la 
participation de la 
société civile aux 

projets

Encourager les 
États membres à 

traduire et à diffuser 
les normes

Élargir l'éventail des 
États membres dans 

lesquels des activités de 
coopération sont proposées 
et examiner les possibilités 

de dispenser un soutien 
aux infrastructures

Examiner les 
dispositions relatives 

à l'établissement 
de normes et à la 

coopération à l'intention 
des lieux de détention 

hors justice pénale

Axer plus 
systématiquement 

sur les femmes 
l'établissement de 

normes et la 
coopération

Privilégier davantage 
l'établissement de 

normes et la coopération 
en matière de police

L'action du CdE 
a été jugée :

• extrêmement pertinente
• principalement efficace
• à haute valeur ajoutée 

mais pourrait :

Renforcer la pérennité 
en examinant les 

possibilités d'intervention 
à plus long terme et de 

soutien à l'issue 
des projets


